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C O N S E I L    D ' E T A T


Section de l'intérieur


__________


N° 382.647


M. SCHOETTL,

Rapporteur



EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS


Séance du mardi 24 mars 2009

AVIS

Le Conseil d’Etat (section de l’intérieur), saisi, en application de l’article 175 de la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 portant statut d'autonomie de la Polynésie française et des articles L. 225-2 et R. 225-6 du code de justice administrative, d’une demande d’avis présentée au tribunal administratif de Papeete par le président de l’assemblée de la Polynésie française et tendant à savoir si, en dépit du renouvellement intégral du bureau de l’assemblée de la Polynésie française survenu le 12 février 2009 :

1° Il y lieu de procéder le 9 avril 2009, comme le prévoit le règlement intérieur de l’assemblée,  au renouvellement des membres du bureau autres que le président de l’assemblée ;

2° Dans l’affirmative, la majorité absolue des représentants pourrait demander à cette occasion, en application des dispositions statutaires relatives à la durée des fonctions du président et du bureau, que le renouvellement soit intégral et qu’un nouveau président de l’assemblée soit élu.

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 modifiée portant statut d'autonomie de la Polynésie française, notamment son article 121 ;

Vu le code de justice administrative, notamment ses articles L. 225-2 et R. 225-6 ;

Vu le règlement intérieur de l’assemblée de la Polynésie française n° 2005-59 APF du 
13 mai 2005, modifié en dernier lieu par la délibération n° 2008-30 du 24 juin 2008, notamment ses articles 1er à 3-1 ;

EST D’AVIS DE REPONDRE DANS LE SENS DES OBSERVATIONS QUI SUIVENT :

Aux termes de l’article 121 de la loi organique susvisée du 27 février 2004, dans sa rédaction issue de l’article 4 de la loi organique n° 2007-1719 du 7 décembre 2007 tendant à renforcer la stabilité des institutions et la transparence de la vie politique en Polynésie française : 

« L'assemblée de la Polynésie française élit son président pour la durée du mandat de ses membres. Elle élit chaque année les autres membres de son bureau à la représentation proportionnelle des groupes politiques et dans les conditions fixées par son règlement intérieur. 

En cas de vacance des fonctions de président de l'assemblée de la Polynésie française, il est procédé au renouvellement intégral du bureau. 

Lors du renouvellement annuel des membres du bureau ou lors de la première réunion suivant le renouvellement d'une partie des membres de l'assemblée de la Polynésie française, celle-ci peut décider, à la majorité absolue de ses membres, de procéder au renouvellement intégral du bureau. »

Pour sa part le règlement intérieur de l’assemblée de la Polynésie française susvisé dispose, en son article 3, que « Chaque année, lors de la première séance de la session administrative, l’assemblée renouvelle son bureau, à l’exception de son président … » et, en son article 3-1, que la session administrative s’ouvre le deuxième jeudi du mois d’avril.

A défaut de dispositions du règlement intérieur prenant en compte le caractère récent d’un renouvellement intégral du bureau, il résulte des dispositions précitées que, le 9 avril 2009, nonobstant le renouvellement intégral du bureau survenu en février 2009 à la suite de la démission du précédent président de l’assemblée :

· il devra être procédé à l’élection annuelle des membres du bureau de l’assemblée autres que son président prévue par le premier alinéa de l’article 121 de la loi organique susvisée ;

· à cette occasion, le président de l’assemblée pourra être remplacé si la majorité absolue des représentants décide de donner au renouvellement du bureau, en application du troisième alinéa du même article 121, un caractère intégral 

Signé : 
Y. ROBINEAU, Président


J.E. SCHOETTL, Rapporteur


F. KERBANE, Secrétaire p.i.

POUR EXTRAIT CONFORME :

Le Secrétaire de la Section, p.i.



01/06/2010-16:26:52

